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Objet : Libérons ensemble le potentiel d’emploi des Groupements d’Employeurs 

 

Madame la Ministre du Travail, 

Monsieur le Président de la République, Emmanuel Macron, souhaite réformer le Code du 

Travail pour flexibiliser le travail et en même temps protéger les salariés. 

La Commission Européenne via le socle européen des droits sociaux encourage les formes de 

travail innovantes qui assurent des conditions de travail de qualité. 

En tant que Président du Centre de Ressources pour les Groupements d’Employeurs, 

historiquement implanté en Nouvelle-Aquitaine et exerçant sur l’ensemble du territoire 

national, je suis très heureux de votre volonté, exprimée lors de votre discours du 6 juin, 

d’apporter des réponses aux besoins des entreprises et aux attentes des salariés d’aujourd’hui 

et de demain. 

Je dirige une TPE dans l’hôtellerie de plein air dans l’île d’Oléron. Je suis à l’origine, avec 

d’autres chefs d’entreprises confrontés aux mêmes difficultés de fidélisation et de qualification 

de leurs salariés, de la création en 1999, du Groupement d’Employeurs Marennes-Oléron, qui 

avec une centaine de salariés en Equivalents Temps Plein, est devenu le premier employeur 

privé de l’île. 

Fort de cette expérience et convaincu de l’efficacité de cette formule innovante de gestion de 

l’emploi et des compétences, en particulier pour les TPE et les PME, je suis devenu Président du 

Centre de Ressources, qui depuis 17 ans, œuvre à la promotion et au développement des 

Groupements d’Employeurs.  

Le CRGE a été la première structure fédérative de Groupements d’Employeurs, au plan 

national, à se constituer et à se doter d’une équipe technique.  

Il organise chaque année depuis 2002 la rencontre nationale des Groupements d’Employeurs.  
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Il œuvre à fiabiliser leur fonctionnement et à proposer des évolutions des dispositions 

législatives et règlementaires pour leur permettre de se développer dans l’intérêt tant des 

salariés que des entreprises adhérentes.  

Le CRGE constitue également aujourd’hui la référence européenne en matière de Groupements 

d’Employeurs puisqu’il a notamment travaillé depuis 2002 à exporter le concept en Belgique, 

en Allemagne et en Autriche et a initié en 2008 la création du CERGE, Centre Européen de 

Ressources pour les Groupements d’Employeurs.  

Dirigé par un Conseil d’Administration associant les partenaires sociaux de Nouvelle-Aquitaine 

et les Présidents des différentes formes de Groupements d’Employeurs (GEIQ, GE agricoles, GE 

multisectoriels, etc.), le CRGE bénéfice depuis sa création de la reconnaissance et du soutien 

financier de la Région et de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine, terre originelle des Groupements 

d’Employeurs. 

Une équipe de 7 jeunes salariés, dirigée par Cyrielle Berger, fonctionne comme une startup, au 

service d’un outil de circuit court de l’emploi partagé, sécurisé et encadré par les partenaires de 

l’emploi et les institutions.  

Nous avons bien travaillé avec vos prédécesseurs. Monsieur Antoine Foucher, votre Directeur 

de cabinet peut en témoigner. Il nous a bien écoutés lors de nos entrevues passées, au 

ministère de Xavier Bertrand, comme au MEDEF national. 

Dans le formidable espoir que porte la situation actuelle, nous sollicitons auprès de vous un 

entretien, pour vous exposer les réussites des Groupements d’Employeurs en termes de 

création et de pérennisation d’emplois, et vous proposer des voies (poursuivre 

l’assouplissement amorcé par la Loi du 8 août 2016 des règles d’utilisation par les entreprises, 

continuer à réfléchir à une charte qualité, rendre effectif le potentiel du CPA, etc.) pour 

généraliser et libérer encore davantage ce potentiel d’emploi pour la France. 

Recevez, Madame la Ministre du Travail, l’expression de ma haute considération. 

           Alain Barcat

            Président du CRGE 


